
 

 

C’est au sein de la Maison de l’Entreprise aux berges du Lac que se sont tenues les assemblées générales 

ordinaire et extraordinaire de la Société Tunisienne de Verreries (SOTUVER). L’assemblée générale 

ordinaire a statué sur les comptes de l’exercice 2009 et en a affecté le résultat tandis que l’assemblée 

extraordinaire a statué sur la réduction de la valeur nominale de l’action SOTUVER. 

 

L’exercice 2009 a été très intéressant pour la société. En effet, elle aura fait passer à SOTUVER un gap 

qualitatif et quantitatif. Ainsi, la société a eu recours à de nouvelles matières premières entrant dans la 

fabrication du verre, et qui ont eu pour conséquence une amélioration de la qualité du verre fabriqué. De 

plus, la maîtrise fin 2009 de la teinte AG et le lancement de 5 nouvelles bouteilles ont  permis à la société 

de s’affirmer comme un concurrent de qualité. Tout ceci a été accompagné de l’acquisition de nouveaux 

équipements et la mise à jour du système d’information avec pour objectif principal l’augmentation de la 

productivité et de la qualité des produits de l’entreprise. 

 

Ces actions ont eu des répercussions positives sur les résultats. Ainsi, le chiffre d’affaires est passé de 

23,7MD en 2008 à 26,4MD en 2009 soit une progression de 11,6% principalement due à l’émergence d’une 

activité export des plus lucratives dont la progression a atteint 16% par rapport à 2008 avec un total de 

8,8MD. 

En ce qui concerne les taux de marges, nous noterons la hausse du taux de marge brute de plus de 11 

points affichant 56,7%. De même, le taux de marge opérationnelle s’est amélioré de 10 points pour 

atteindre les 26,3%. 

 

Grâce aux efforts de compression des coûts et l’ajustement des prix, l’excédent brut d’exploitation a atteint 

9,2MD soit une progression de plus de 47%. Le résultat d’exploitation de 6,9MD en 2009 et le résultat net 

de 6,1MD, se sont aussi améliorés respectivement de 88% et 155% par rapport à 2008. 

 

En ce qui concerne les perspectives d’avenir, les résultats de 2010 devraient être du même niveau que ceux 

de 2009 malgré l’arrêt de production de 45 jours à prévoir après Ramadan afin de remettre à niveau toutes 

les installations techniques et donner une nouvelle vie au four. Le management a aussi informé les 

actionnaires que toutes les études qu’ils ont mené concernant un 2ème four convergent vers son acquisition. 

La question de la collecte du verre a été soulevée et le conseil s’est voulu rassurant concernant ce point 

stratégique. Ainsi, malgré le faible tonnage actuellement récolté (5 kt en 2009), leur objectif est d’atteindre 

les 10 kt collectés. 

 

L’assemblée générale ordinaire a  fixé le dividende de l’exercice 2009 à 2,000D par action de nominal de 10 

dinars et sera distribuée à partir du 21/06/2010. 

 

L’assemblée générale extraordinaire a approuvé, à la majorité, la réduction de la valeur nominale de 

l’action, passant ainsi de 10 dinars de nominal actuellement, à 1 dinar. Cette réduction vise à rendre 

l’action de la société plus liquide et à la portée des petits porteurs et prendra effet à partir du 08/07/2010. 
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